
Actualités  
de la commune 

Pour un été et des vacances tranquilles à 
Saint-Jean… 

Ambroisie  

ANIMAUX ET NUISANCES SONORES 

Par arrêté préfectoral du 12 septembre 
2008, et plus spécifiquement l’article 13: Les 
propriétaires et possesseurs d’animaux et 
ceux qui en ont la garde sont tenus de pren-
dre toutes les mesures propres à préserver 

la santé, le repos et la tranquillité des habitants des im-
meubles concernés et du voisinage. 

Les bruits de voisinage sont réglementés et 
autorisés par  un arrêté du maire du 28 avril 
2004 comme suit : 

Les jours ouvrables de 8h00 à 12h00 
et de 14h00 à 19h30. 

Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 
15h00 à 19h00. 

Les dimanches et jours fériés ne 
doivent pas faire l’objet de travaux bruyants. 

De même,  les vrombissements  d’engins motorisés sont à 
proscrire  en zone résidentielle. 

BRUITS DE VOISINAGE 

Chardon des champs  

ENTRETIEN ET ÉLAGAGE 

Village entretenu, village plaisant ! 
Afin de maintenir un village où il fait 
bon vivre, il est demandé à tous les 
habitants, propriétaires ou locataires, 
de procéder à l’entretien et 
nettoyage des pieds de murs, 

trottoirs, caniveaux et abords, à l’élagage des 
haies, au droit des propriétés bâties et non bâ-
ties longeant le domaine public sur toute la com-
mune (arrêté du maire du 11/09/2008).  

BRÛLAGE DES DÉCHETS 

Par arrêté préfectoral du 3 juillet 2017 , por-
tant règlementation du brûlage des déchets 
végétaux par les particuliers : Le brûlage des 
végétaux  est  interdit.   

Les végétaux doivent être acheminés en déchèteries.  

VIGILANCE SÉCHERESSE 
L’arrêté préfectoral du 25 mai 2022 a placé la 
commune en situation de vigilance.  Face à la 
sécheresse, chacun peut agir pour économiser 
l’eau. 

AMBROISIE 

Lutter contre l’ambroisie (plante envahissante au 
pollen fortement allergisant) est un enjeu majeur 
de santé publique qui re-
quiert l’implication de 
tous. Dans le départe-
ment de l’Ain, l’arrêté 
préfectoral du 25 juin 
2019 impose : 

De prévenir la pousse de plants d’ambroisie.   

De détruire les plants d’ambroisie déjà dévelop-
pés, avant floraison. 

La destruction doit avoir lieu avant le 15 août de 
chaque année, au-delà de cette date, la non-
destruction de celle-ci constitue une infraction. 
En cas de repousse, d’autres interventions sont 
obligatoires pour empêcher une nouvelle florai-
son ou grenaison. 

ATTENTION : Nouveau planning à compter du 4 juillet 2022. 
A Saint-Jean, les ordures ménagères seront collectées le jeudi toutes 
les deux semaines. Première collecte le 7 juillet 2022. Il n’y aura pas 
de ramassage la semaine du 11 juillet. 

Les sacs jaunes seront collectés le vendredi toutes les deux semaines. 
Première collecte le 15 juillet 2022. Il n’y aura pas de ramassage la 
semaine du 4 juillet. 

Comme cela se fait aujourd’hui, il faudra veiller à sortir les bacs et sacs 
la veille au soir de la collecte et rentrer les bacs le soir de la collecte. 

Ci-joint le nouveau calendrier de juillet à décembre 2022, à conser-
ver. 

Nous vous rappelons que les encombrants, les cartons bruns et autres 
déchets spécifiques sont à emporter en déchèterie. Pour tout complé-
ment d’information, rendez-vous sur le site internet de la Communau-
té de communes de la Plaine de l’Ain www.cc-plainedelain.fr 

 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 

PÂTURAGE À RICOTTY 

ANIMATIONS DE L’ÉTÉ 

Eugénie THILLEROT, bergère, a répondu à l’appel du SR3A et de la 
chambre d’agriculture pour relancer le pâturage sur les pelouses sèches 
des Brotteaux de la rivière d’Ain.  

Pour rappel, l'activité pastorale sur ces habitats permet de maintenir ces 
milieux ouverts et contenir la progression de l'embroussaillement. 

De mi-juin à fin août, elle déplacera son troupeau de moutons qui reste-
ront parqués dans des enclos surveillés par des chiens Patous. A Saint-
Jean, c’est à Ricotty, rive gauche de notre rivière, qu’elle s’installera. 

Vendredi 17 juin : Fête de l’AJRC, Saint-Maurice-de-Gourdans. 

Samedi 25 juin : Tournoi inter-quartiers, stade (Olympique Buyatin). 

Samedi 25 juin à partir de 19h : Fête de la SAINT-JEAN (Comité des 
fêtes). 

Samedi 2 juillet : Fête de l’école. 

Samedi 2 juillet : Gala du GSB. 

Dimanche 21 août : Fête du cheval (SEUCT’AIN). 
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L’été 2022 s’annonce chaud et sec. Plus 
que jamais, nous mesurons la qualité de notre 
cadre de vie à Saint-Jean-de-Niost… et la nécessi-
té de le préserver ! 

L’été s’annonce également animé du côté 
des commerces : nous souhaitons la bienvenue à 
Carla et Mathéo, nos nouveaux boulangers et 
incitons tous les Buyatins à contribuer à la réus-
site de leur projet. De même, l’ouverture d’un 
bar à vin se profile pour la fin de l’année, … 

 
Concernant les travaux communaux, la  

sécurisation de la traversée de la RD 65 et des 
abords de l’école est en cours d’étude et de 
chiffrage.  Le projet comprendra la mise en place 
de feux « intelligents », la création d’un espace 
réservé aux piétons chemin de Buyat et l’agran-
dissement du parking derrière la salle polyva-
lente.  

Au parc James Walker, une structure de 
jeux pour les 6-11 ans sera installée cette année. 
Les élus ont confié à l’AJRC un sondage auprès 
des enfants afin de choisir le module de jeux le 
plus adapté. 

 
Le plan 1er job est reconduit pour l’été. 

Les jeunes intéressés peuvent retirer un dossier 
d’inscription en mairie. 

 
Nous vous invitons à découvrir le nouveau 

site internet de la commune, en espérant qu’il 
répondra à vos attentes. Et, nous vous incitons à 
consulter le panneau lumineux, sans oublier la 
page Facebook « Commune de Saint Jean de 
Niost » !  

Très bel été à toutes et  tous !    
    Béatrice DALMAZ, Maire 

LL’’EEcchhoo  ddeess  VVoorrggiinneess  
FFllaasshh  IInnffooss  

MAIRIE  
264 route de Port Galland  
01800  Saint-Jean-de-Niost   

Tél : 04 74 61 85 68 
contact@saintjeandeniost.fr 

L’édito 

Plan 1er job 
 
 

Vous avez 15, 16 ou 17 ans ?  
Envie de découvrir le monde du travail ? 

 
 Rejoignez l’équipe du personnel com-

munal sur 5 matinées. 
 Soit du 18 au 22 juillet 2022  
 Soit du 8 au 12 août 2022 
 Inscriptions jusqu’au 24 juin 2022 

Sur les bords de notre belle rivière d’Ain 
Juin 2022 

CIRCULATION ET STATIONNEMENT 
 

Pour rappel : la circulation des véhicules à moteur est règlementée sur les espaces naturels 
protégés bordant la rivière d’Ain  par arrêté municipal n°2014-28 du 27 juin 2014.  
Il est également interdit de stationner devant les barrières d’accès.  

BARBECUES ET FEUX 

Pendant la période estivale, les barbecues, méchouis, feux de camps, … à 
l’intérieur et à moins de 200 m des espaces sensibles sont interdits, par 
arrêté préfectoral n°2017-01 du 03 juillet 2017. 

Vous pouvez consulter la carte des zones sensibles sur le site de la com-
mune. 

DÉCHETS 

Dans la nature, les animaux ne salissent pas. Comportons-nous comme eux en rapportant nos 
déchets chez nous ou en les déposant dans les poubelles ou containers placés à cet effet. 
N’oublions rien en quittant les lieux. 

Pour rappel : les dépôts sauvages de déchets, quelle que soit leur nature, sont strictement 
interdits par la loi (article L541-2 du Code de l’Environnement). 

DISPOSITIF SAISON 2022 

Préservons notre environnement ! 

Le même dispositif qu’en 2021 est redéployé pour 
protéger notre rivière d’Ain : 

 

- Mobilisation d’une patrouille de gendarmerie 
pendant toute la saison estivale, weekends 
compris, en concertation avec les élus. 

- Missions de vigilance, d’information et de 
prévention des incivilités. 

- Verbalisations des stationnements gênants et 
des infractions aux réglementations mention-
nées ci-dessus et sur les panneaux informatifs. 

LES RENDEZ-VOUS DU MOIS DE JUIN 

Distribution des 
sacs jaunes  

Vendredi 10 juin 2022 
de 14h00 à 17h30. 

Samedi 11 et lundi 13 juin 2022  
de 8h30 à 12h30. 
Derrière la mairie. 

(Les résidents des Bois de Vavres ne sont 
pas concernés.) 

Élections  législatives 

 
Dimanches 12 et 19 juin  

de 8h00 à 18h00. 
Salle polyvalente.  


